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1 Introduction 

Dans les années 1970, apparaissent les premières mentions de goélands nicheurs urbains en France. 

Dans le Morbihan, c’est sur le secteur de l’agglomération de Lorient que les premières traces de 

cette installation en ville sont signalées, en  1982, sur des toits du port de pêche (Cadiou, 1997).  

Le dynamisme des colonies en milieu urbain contrastait avec la chute bien plus importante des effectifs 

de goélands nichant en milieux naturels (îles et îlots, trait côtier, etc). Malgré des conditions de 

reproduction défavorables en milieux naturels, une partie de la population trouve refuge en milieu 

urbain. La situation des goélands en ville n’est pas représentative de la situation globale de déclin 

des effectifs de goélands nicheurs en Bretagne et en France. Il semble que la ressource alimentaire 

et la diminution de l’intensité de la prédation intra et interspécifique jouent un rôle dans 

l’installation des goélands en ville.   

Ce rapport fait état des résultats du recensement des populations nicheuses de goélands urbains 

commandité par la ville de Vannes. Ce recensement a été réalisé au cours de la saison de 

reproduction 2018 sur l’ensemble des quartiers de la ville, les zones commerciales et industrielles, 

les zones résidentielles et le centre-ville. Cela s’inscrit dans la mise en place de programmes de 

recherche sur la biologie des goélands urbains menées par Bretagne Vivante et dans le cadre de la 

politique de gestion des populations par la Ville de Vannes. Ce recensement a permis d’estimer la 

taille de la population de la commune, d’en préciser la répartition et d’évaluer la place de la colonie 

à l’échelle du site fonctionnel du Golfe du Morbihan. Ce recensement est réalisé en préambule 

d’une réflexion de mise en place d’action interventionniste sur les populations par stérilisation. 

Attention, aucun recensement n’a été réalisé de manière complète cette année sur le secteur occupé 

par l’armée, ce qui ne permettra pas d’aboutir à un effectif complet validé pour le territoire 

communal en 2018. Des informations de présences sont cependant disponibles d’après des 

observations réalisées à distance. 
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2 Contexte de l’étude 

2.1 Biologie générale du goéland 

Quatre espèces de grands goélands sont connus en France pour se reproduire en milieu urbain : le 

Goéland argenté (Larus argentatus), le Goéland leucophée (Larus michahellis), le Goéland brun 

(Larus fuscus) et le Goéland marin (Larus marinus). Ces quatre espèces de goélands sont protégées 

(article 1 et 5 de l’arrêté modifié du 17/04/81) et sont inscrits à l’Annexe II de la Directive Oiseaux 

et listés en catégorie C1 de l’AEWA (Accord sur la Conservation des oiseaux d’eau migrateurs 

d’Afrique-Eurasie) (Le Borgne, 2014).  

   

Figure 1: Goéland leucophée (Author: Júlio Reis), Goélands bruns, Goéland argenté, Goéland marin 

Les départements du Finistère et du Morbihan accueillent 85% des effectifs français de Goélands brun 

partiellement migratrice. La population mondiale, pour le goéland brun est estimée entre 267 000 

et 316 000 couples. Cet oiseau est exclusivement Européen. Les effectifs français représentent 8% 

de l’effectif mondial (Le Borgne, 2014).  

Le département du Finistère abrite 50% des effectifs français de Goélands marins. « La population 

mondiale est estimée entre 170 000 et 180 000 couples, dont 100 000 à 110 000 en Europe. Les 

effectifs français représentent environ 3% de la population européenne » (Le Borgne, 2014). 

Le Goéland argenté possède le statut vulnérable sur la Liste rouge des espèces menacées de Bretagne 

(MNHN, 2015). La population mondiale de Goéland argenté est estimée de 2,06 millions à 2,43 

millions d’individus. Cependant, en 39 ans, c’est-à-dire environ 3 générations, cette population a 

diminuée de près de 30% (BirdLife International, 2016). En 2007, sa population est estimée de 

70 000 à 80 000 couples en France (Paulet, s.d.). Les effectifs nicheurs bretons ont baissés de 54 % 

depuis la fin des années 1980. Dans le Morbihan la diminution est de l’ordre de 30 % pour la même 

période. La population globale de goéland diminue à cause de multiples facteurs tels que : 

- Fermeture des décharges (sources importante de nourriture) ; 

- Modification des techniques de pêche (moins de rejets) ;  
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- Augmentation de la prédation par les Goéland brun et marin (Paulet, s.d.); 

- Botulisme (Paulet, s.d.). 

Le Goéland leucophée est très peu présent en Bretagne, il se situe surtout dans le sud de la France où il 

est très présent en milieu urbain. Quelques couples de cette espèce ont été recensés dans le 

Morbihan.  

Les goélands sont des espèces longévives qui peuvent atteindre un âge supérieur à trente ans. Ils 

atteignent leur maturité sexuelle à l’âge de quatre ans. Les goélands ont un régime alimentaire 

opportuniste, ce qui leur a permis de s’adapter à la présence humaine et plus particulièrement aux 

déchets engendrés par celle-ci. Ce sont des oiseaux omnivores qui sont peu à peu devenus 

détritivores. Il y a des cas de prédation interspécifique notamment entre le Goéland marin et les 

goélands de plus petites tailles comme les Goélands brun et argenté ; ainsi que des cas de 

prédation intraspécifique. C’est un prédateur qui à l’occasion peut aussi être charognard. 

Durant la période d’incubation des œufs qui dure 3 semaines, les goélands sont très peu bruyants afin 

d’éviter d’attirer l’attention d’un éventuel prédateur (Savalois, 2012). La période de reproduction et 

d’élevage des jeunes se situe de Mai à Juillet. Ils deviennent matures sexuellement à l’âge de 4 ans 

(Savalois, 2012). 

 

Figure 2: Cycle biologique du goéland 

Il n’y a, en général, qu’une seule couvée par an, de 4 œufs au maximum, mais le plus souvent il n’y en 

aura seulement 3. Un nouvelle ponte peut suivre si les œufs ou les nids sont détruits (Cadiou, 1997) 
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et ce jusqu’à ce que la ponte réussisse ; il repondra plusieurs fois au même endroit ou ailleurs. Les 

poussins du goéland sont nidifuges, ils ont donc tendance à partir du nid ;  leurs parents les 

retrouvent alors pour les nourrir grâce à leurs cris.  

Pendant la période d’élevage des jeunes, les goélands ont tendance à restreindre leurs zones de 

prospection alimentaire ainsi que la durée de la recherche, afin de limiter le risque de prédation et 

de fournir la quantité nécessaire de nourriture à la croissance de leurs poussins (Duhem, 2004). Le 

milieu urbain leur permet de répondre à ce besoin. En effet, les taux d’éclosion et de survie des 

poussins sont directement liés à la qualité des soins prodigués par les parents, c’est-à-dire, leur 

présence au nid, la qualité de la nourriture et la fréquence du nourrissage (Duhem, 2004). Il leur 

faut donc des ressources alimentaires abondantes et proches de leur nid. De plus, les poussins 

changent de régime alimentaire pendant leur croissance. Tout d’abord, ils se nourrissent de 

d’aliments mous puis peu à peu ils sont nourris avec de plus en plus de déchets et d’aliments plus 

consistants (Duhem, 2004). Il s’avère que pendant cette période d’élevage des jeunes, les goélands 

délaissent les sources de nourriture « naturelles » pour aller sur des sites d’enfouissements des 

déchets afin de subvenir à leurs besoins alimentaires plus importants en cette période et de ceux 

de leurs poussins (Savalois, 2012). 

2.2 Le goéland en milieu urbain 

Les goélands se sont installés en milieu urbain depuis les années 1970 (Cadiou, 1997). Ils peuvent 

construire leurs nids sur des endroits très variés et plus ou moins facilement détectables à distance 

(toits plats, entre des mitrons de cheminées, adossés à divers éléments sur des toitures en pente 

(aération, lanterneau, chéneaux d’évacuation des eaux pluviales, etc.). Sur une même ville, la 

répartition des goélands nicheurs est rarement homogène. Il existe des quartiers avec des effectifs 

importants, et plus ou moins concentrés sur certains toits, et d’autres quartiers où les goélands 

sont beaucoup plus dispersés. 

Le mode de vie du goéland peut générer du dérangement en ville. Tout d’abord, il possède un régime 

alimentaire opportuniste, ainsi il a tendance à se nourrir dans les poubelles, sur les criées, dans les 

cours d’école… De plus, lorsqu’il a des petits, il peut avoir recours à l’intimidation : cris, vols en 

piqué, vols rapprochés ; pour protéger sa progéniture. Ce sont également des oiseaux qui 

possèdent un mode de communication assez bruyant, surtout en période de reproduction et 

d’élevage des jeunes.  

Depuis plusieurs années maintenant, des plaintes ou observations de situations de reproduction du 

Goéland argenté sont rapportées concernant le territoire de la commune de Vannes.  Ces 
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observations peuvent être remises en perspective dans une dynamique plus large concernant cette 

espèce en particulier : 

- Développement des populations en milieu urbain important au cours de la dernière 

décennie et colonisation de nouveaux centres urbains le long de la côte de Bretagne sud ; 

- Augmentation des plaintes ou interpellations de la part des riverains des communes 

concernées ; 

- Dynamique très forte de la population en milieu naturelle avec une régression des tailles 

de populations connues.  

Au regard de ce constat, il est possible d’émettre plusieurs remarques. Les populations urbaines 

représentent une part grandissante dans la population de Goélands argentés de nos territoires. La 

forte baisse de la population totale peut être expliquée par de nombreux facteurs liés à l’activité 

humaine, mais laisse entrevoir un possible enjeu de conservation sur ces populations à court terme. 

Le contexte de reproduction en milieu urbain est particulier et génère des interactions fortes 

potentiellement négatives avec la population résidente. Cette situation nécessite ainsi la prise en 

compte globale du phénomène en termes de gestion. La municipalité de Vannes s’inscrit dans cette 

démarche. Elle a souhaité établir un état des lieux de la situation sur son territoire pour alimenter 

une réflexion sur les orientations de gestion à mettre en œuvre. En partenariat avec les services de 

la ville de Vannes, une prospection a donc été faite dans plusieurs quartiers. Cette prospection a 

permis de déterminer un effectif de goélands nicheurs sur la commune et des pistes de réflexion 

concernant leur installation dans certains quartiers ou bâtiments spécifiques. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette reproduction en milieu urbain, ceux-ci étant majoritairement 

d’origine anthropique : 

- Une meilleure accessibilité à la nourriture (déchets, nourrissage) ; 

- Un dérangement moindre par rapport à leur milieu naturel ; 

- Une pression de prédation intra et interspécifique moins élevée (Savalois, 2012) ; 

- Une baisse des rejets de pêche induisant une baisse des ressources alimentaires en mer ; 

- Diminution générale des populations de poissons ; 

- Un plus grand besoin de nourriture en période de reproduction et de nourrissage ; 

- Un taux de reproduction plus élevé que dans leur milieu naturel ; 

- La fermeture des centres d’enfouissement techniques (décharges à ciel ouvert). 
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L’étude de la population de goéland nicheur à long terme sur la commune de Vannes permettra un suivi 

de l’évolution de cette population. 

 

 

Figure 3 : Représentation de la population de Goélands argentés nicheurs par ensemble géographique pour la région Bretagne et les 
départements de Loire-Atlantique et de Vendée (ROMN 2009-2012). 

Entre 2009 et 2012, un recensement national des oiseaux marins nicheurs a été effectué. Sur la carte ci-

dessus (Figure 3) est représenté l’effectif nicheur du Goéland argenté par ensemble géographique 

fonctionnel en Bretagne, Loire-Atlantique et Vendée. 
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3 Matériel et méthodes 

3.1 Méthodologie 

En milieu urbain, les situations les plus répandues pour la reproduction sont l’installation des goélands 

sur les toits et cheminées, offrant ainsi une certaine sécurité aux oiseaux. Le recensement des 

populations en milieu urbain peut se révéler être un exercice complexe. La dispersion des couples 

nicheurs sur le territoire, associée aux difficultés d’accès des sites, peut rapidement compliquer le 

travail et même générer des manques au regard de la discrétion de certains emplacements. 

Il est proposé alors de mettre en place plusieurs types d’investigations afin de couvrir au mieux 

l’ensemble des configurations d’installation des goélands. 

 

Figure 4 : Cartographie des méthodes et zones de prospection 

Différentes techniques de prospection pour le recensement de la commune de Vannes ont été utilisées. 

Tout d’abord la prospection directe de 11 toits nommés points hauts, puis une observation à 

distance depuis ces points hauts avec différentes prise de vues. Pour compléter ce travail, réalisé 

par des salariés de Bretagne Vivante et de la Ville de Vannes, des bénévoles de l’association 

Bretagne Vivante ont prospectés certaines zones de Vannes depuis le sol. Enfin les secteurs ayant 

fait l’objet de plaintes ou de signalement de nids par les habitants ont été pris en comptes. La base 
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militaire de Vannes a été mise en couleur car n’ayant pas été prospectée, le nombre de nids sur 

celle-ci n’est pas exhaustif. 

3.1.1 Observation réalisée à partir d’un point haut 

Dans certains cas, l'observateur peut bénéficier de l'existence de divers points hauts (église, immeuble, 

silo, éléments du relief, etc.) offrant une vue favorable sur la ville ou un quartier. Le croisement des 

observations réalisées à distance depuis différents points hauts et le report des localisations des 

nids sur des plans cadastraux ou par toit permet de repérer une proportion variable des couples de 

goélands. Tous les nids et poussins visibles sont répertoriés, ainsi que les couples cantonnés, pour 

lesquels ni les éventuels nids ou poussins ne sont visibles. Les différentes espèces de goélands sont 

recherchées et distinguées lors de la prise de notes. Ce travail peut se faire par observation directe 

à l'aide d'une paire de jumelles ou d'une longue-vue sur le terrain ou de manière différée à partir 

de prises de vue (appareil photo de type Réflex, équipé d’un téléobjectif 100-400) d'ensemble et de 

détail réalisés sur les points d'observations.  

 

Figure 5 : Observation depuis un point haut (Centre Administratif Municipal) des nids de goélands situés sur les toits alentours 
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Sur la commune de Vannes 11 points hauts ont été prospectés : 

- Résidence Le Carré des Vosges 

- Archives Départementales 

- Collège Diwan 

- Résidence du Pargo 

- Eglise Saint-Patern 

- Hôtel de ville 

- Résidence Les Glaïeuls 

- Résidence Plein Ciel 

- Centre Administratif Municipal 

- Hôpital de Vannes 

- Château d’eau du Prat 

Ces 11 points hauts ont été choisis en fonction des signalements de goélands de 2017 et de la hauteur 

de certains bâtiments permettant d’avoir un large point de vue. La prospection effectuée à partir 

de ces points a durée trois jours. 

Le square du Morbihan apparaitra tel un point haut car il devait y avoir une prospection directe du toit. 

Cependant, du fait d’une bonne visibilité de ce toit et de la faible hauteur du bâtiment, il a été 

décidé de faire la prospection depuis le sol. 

3.1.2 Observation à distance 

Des observations préliminaires peuvent se faire depuis le sol en parcourant les différents quartiers à la 

recherche de couples cantonnés au début de la période de reproduction. L'observateur notera alors 

tous les comportements susceptibles de révéler une futur installation et reproduction (couple, 

territorialité). Des observations complémentaires peuvent aussi se faire depuis la rue, notamment 

lors de la période d'élevage des poussins, période à laquelle les cris fréquents des jeunes facilitent 

leur repérage. Cette méthode est à proscrire après les premiers envols, les juvéniles pouvant se 

poser sur d'autres toits que celui où ils sont nés.  
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Figure 6 : Poussins de Goéland argenté et un de leurs parents sur un toit, observé depuis la rue par Julien Cornut 

Une prospection depuis le sol a été effectuée par des bénévoles de l’association Bretagne Vivante 

pendant 3 jours afin de compléter au mieux la prospection depuis les points hauts. 

3.1.3 Prospection directe des toits 

Certains toits accessibles peuvent être directement recensés par comptage au sein de la colonie. Selon 

le type de toiture et les conditions d'accès, il faut veiller à la sécurité des observateurs et utiliser si 

besoin du matériel de sécurité approprié (équipement de protection individuel : harnais et longe, 

etc.) Le travail peut être réalisé directement sur le toit s'il est accessible. La technique de 

recensement est alors calquée sur les techniques classiques utilisées au sein des colonies de Laridés 

en milieu naturel soit de la prospection directe à la recherche des nids.  
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Figure 7 : Nids de Goéland argenté à l’abri des vents dominants sur un toit d’immeuble vu depuis le toit de l’Hôpital 

 

Figure 8: Nid de goéland sur le toit des Archives Départementales 

3.2 Considérations générales sur la méthodologie 

Le recensement doit être effectué au plus tôt pendant l'incubation ou après la période d'éclosion et 

avant le début de la période d'envol des jeunes (Cadiou, 2001). Les observations réalisées au cours 

de l'élevage des jeunes permettent souvent un meilleur repérage des couples reproducteurs. En 

effet, les poussins, plus mobiles, sont souvent plus facilement repérables qu'un adulte en train de 

couver sur son nid. En outre, les fientes blanches des adultes et des poussins en périphérie du nid 

facilitent la détection des sites de nidification. Toutefois, les nids d'oiseaux ayant échoués dans leur 
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reproduction et ayant déjà désertés leur territoire ne peuvent pas être tous repérés et dénombrés. 

Cependant, compte tenu du succès de reproduction particulièrement élevé des goélands en milieu 

urbain, la sous-estimation dans ce cas est sans aucun doute moins importante qu'en milieu naturel. 

L'ensemble des observations est réalisé entre les mois de Mai et de Juillet. Il est cependant 

important de noter que l’intervention humaine « sauvage » de destruction des sites de 

reproduction, c’est-à-dire non cadrée par la réglementation, peut aboutir au même résultat soit la 

sous-estimation de la population nicheuse. 

L’échantillonnage est basé sur la détection des NAO ou SAO sur les différents secteurs. Un Nid 

Apparemment Occupé (NAO) est repérable par la présence d'un adulte couveur ou d'une cuvette, 

contenant des œufs ou des poussins, et gardé ou non par un adulte à proximité. Un Site 

Apparemment Occupé (SAO) peut être utilisé par défaut dans le cadre d'un secteur de toit non 

visible (l'arrière d'une cheminée par exemple) mais accompagné d'indices d'occupations forts et 

concordants comme une accumulation de fientes, la présence de matériaux de construction à 

proximité immédiate ou encore la présence d'adultes cantonnés. De même des indices moins 

probants comme des adultes cantonnés avec démonstrations territoriales ou des comportements 

laissant supposer une tentative de reproduction sont également relevés. Lors des recensements, il 

est également possible de récolter des témoignages indiquant la présence récente de goélands 

nicheurs. Les données de ce type sont intégrées à l'analyse mais sans précisions de nombre et 

seulement si elles font référence à des nids ou des poussins.  

L'interprétation de ces signes repose bien évidemment sur une bonne connaissance de ce genre de 

recensement et de l’écologie des espèces étudiées.  

Compte tenu de la présence de plusieurs espèces de goélands nicheurs, le décompte est réalisé de 

manière spécifique, chaque individu est déterminé à l'espèce et consigné comme tel.  

Le recensement est organisé en fonction de quatre échelles géographiques. L'unité de recensement est 

le bâtiment.  Les bâtiments peuvent être regroupés en bloc qui devient alors un sous-ensemble du 

secteur. Les secteurs sont définis par commune en fonction des grands quartiers ou de la vocation 

du périmètre par type d'usage. 

3.3 Site internet et formulaire de signalement 

La ville de Vannes a mis en place avec l’aide de Bretagne Vivante un formulaire de signalement de la 

présence des goélands en ville accessible avec le lien suivant : 

https://www.mairie-vannes.fr/vannespratique/environnement/animaux/nuisances-liees-aux-goelands/formulaire-de-signalement-de-

presence-de-goelands-en-ville/ 

Le remplissage de ce formulaire par les résidents de Vannes a permis de compléter le recensement 

effectué et de cibler au mieux les lieux où le goéland poserait problème. 

https://www.mairie-vannes.fr/vannespratique/environnement/animaux/nuisances-liees-aux-goelands/formulaire-de-signalement-de-presence-de-goelands-en-ville/
https://www.mairie-vannes.fr/vannespratique/environnement/animaux/nuisances-liees-aux-goelands/formulaire-de-signalement-de-presence-de-goelands-en-ville/
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Figure 9: Première page du formulaire avec les coordonnées du déclarant 

Les coordonnées du déclarant sont importantes afin de suivre au mieux son problème et aussi de 

déterminer si le lieu de signalement du goéland est le même que celui d’habitation. 

 

 

Figure 10: Deuxième page: Ciblage du lieu concerné par les goélands 
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Figure 11: Deuxième page: Précisions sur la gêne subie 

Cette partie a été très utile pour la rédaction de ce rapport. En effet, cela a permis de cibler ce qui gêne 

le plus les résidents et de proposer des solutions pour y remédier quand cela est possible. 

 

Figure 12: Deuxième page: Photo et déclaration sur l'honneur 
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4 Résultats de la prospection et discussion 

4.1 Provenance des données obtenues 

La  

Figure 13 présente les sites et secteurs prospectés par Bretagne Vivante et les bénévoles de l’association 

ainsi que la méthode employée. La prospection par points haut a été réalisée fin mai, pendant la 

période de couvaison, lorsque les nids sont le plus facilement identifiables. La prospection 

complémentaire depuis la rue a été réalisée en juin, pendant la période de nourrissage des jeunes. 

En effet le caractère nidifuge des poussins et les comportements de défense et d’alimentation des 

adultes facilite leur détection.  
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Figure 13 : Cartographie des méthodes et zones de prospection 
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Tableau 1 : Sites et secteurs prospectés lors du recensement 

 

Le Tableau 1 : Sites et secteurs prospectés lors du recensement présente les sites et leur date de prospection, ainsi que 

la méthode de prospection utilisée pour le recensement. Au total 3 journées à deux chargés 

d’études et 3 journées à six bénévoles ont été nécessaires pour couvrir l’ensemble du territoire. 

 

  

Sites prospectés Date Prospecteur Méthode de prospection

Résidence Le Carré des Vosges 17-mai Bretagne Vivante Point haut

Archives Départementales 17-mai

Bretagne Vivante + Bénévoles 

(26/06) Point haut + prospection du sol

Collège Diwan 17-mai

Bretagne Vivante + Bénévoles 

(28/06) Point haut + prospection du sol

Résidence du Pargo 17-mai Bretagne Vivante Point haut

Eglise Saint Patern 18-mai Bretagne Vivante Point haut

Hôtel de Ville 18-mai Bretagne Vivante Point haut

Résidence Les Glaeuils 18-mai Bretagne Vivante Point haut

Résidence Square du Morbihan 18-mai

Bretagne Vivante + Bénévole 

(28/06) Propection du sol

Résidence Plein Ciel 23-mai Bretagne Vivante Point haut

Centre Administratif Municipal 23-mai Bretagne Vivante Point haut

Hôpital de Vannes 23-mai Bretagne Vivante Point haut
Château d’eau 23-mai Bretagne Vivante Point haut

Hypermarché Carrefour 21-juin Bénévoles Propection du sol

Zone Commerciale de Parc Lann 21-juin Bénévoles Propection du sol

Laroiseau 21-juin Bénévoles Propection du sol

Hypermarché Leclerc 21-juin Bénévoles Propection du sol

Zone commerciale de Kerlann 21-juin Bénévoles Propection du sol

Résidence La Résidence  26-juin Bénévoles Propection du sol

Immeuble CAF / URSAFF 26-juin Bénévoles Propection du sol
Tour Résidence de 

Chateaubriand 26-juin Bénévoles Propection du sol

Résidence  Clairvallon  26-juin Bénévoles Propection du sol

Square La Bourdonnaye 26-juin Bénévoles Propection du sol

IUT de Vannes 26-juin Bénévoles Propection du sol

Collège Montaigne 26-juin Bénévoles Propection du sol

Le Fourchène 26-juin Bénévoles Propection du sol
Lycée Jean Guéhenno 26-juin Bénévoles Propection du sol

Rue Jeanne d’Arc 26-juin Bénévoles Propection du sol
Résidence Jérôme d’Arradon 26-juin Bénévoles Propection du sol

Résidence Richemont 26-juin Bénévoles Propection du sol

Avenue Roosevelt 26-juin Bénévoles Propection du sol

Rue Texier Lahoulle 26-juin Bénévoles Propection du sol

Rue Alain Gerbault 26-juin Bénévoles Propection du sol

Rue du Général Weygand 26-juin Bénévoles Propection du sol

Rue Edouard Michelin 26-juin Bénévoles Propection du sol

Cité de l’agriculture 28-juin Bénévoles Propection du sol
Boulevard de la Paix 28-juin Bénévoles Propection du sol

Rue du Moulin 28-juin Bénévoles Propection du sol
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4.1.1 Données issues de la prospection directe des toits et des observations à 

partir des points hauts 

Lors de la prospection directe des toits des 11 points hauts, du Square du Morbihan et du toit du CTM 

(prospecté par les salariés de la Ville de Vannes), 46 nids ont été recensés directement sur les toits 

et le contenu a pu être relevé. 

 

Figure 14: Cartographie des nids recensés par prospection directe des toits et observations à partir des 

points hauts. 

Le relevé du contenu des nids permet de connaitre la phénologie de la reproduction et de savoir si notre 

recensement est réalisé au bon moment pendant la période de reproduction. 63.0% des nids 

contenaient des œufs, dont 15% avec 2 œufs et 28% avec 3 œufs, ce qui correspond à une ponte 

complète. Notre recensement a donc été réalisé à la période la plus propice pour l’identification 

des nids, soit la période de couvaison. La période d’élevage des jeunes étant plus délicate, du fait 

du caractère nidifuge des poussins. 

Tableau 2: bilan du contenu des nids lors de la prospection des points hauts, Square du Morbihan et CTM 

  1 œuf 2 œufs 3 œufs 2 œufs + 1 œuf 
à l'éclosion 

3 œufs + 1 œuf 
prédaté 

2 poussins 

Pourcentage 
(%) 

10,9 15,2 28,3 4,3 2,2 2,2 
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L’observation directe des toits et les observations à partir des points hauts ont permis de recenser 

l’effectif minimum réel de nids obtenu sur la commune, soit 78 nids et donc couples de goélands 

nicheurs. L’effectif théorique a ensuite été calculé par un ratio en fonction du pourcentage de 

visibilité du toit où chaque nid a été observé. Ainsi pour un toit visible à 50 % où un nid a été 

observé, on obtient un effectif théorique minimum de deux nids.  

Toutes les données collectées ont été obtenues par prospection directe des toits et prises de vues des 

toits alentours, excepté pour le Square du Morbihan qui a été prospecté depuis le sol. 

4.1.2 Données issues d’observations à distance 

 

Figure 15: Cartographie des données obtenues par les bénévoles de l'association Bretagne Vivante 

La prospection effectuée à distance par les bénévoles de l’association Bretagne Vivante a permis de 

compléter la prospection effectuée par les salariés de l’association et de la Ville de Vannes. Cela a 

également permis de détecter des zones où le goéland a été très peu présent. En effet, sur certains 

secteurs prospectés aucun goéland n’a été recensé. Toutes les données collectées ont été obtenues 

par prospection à distance depuis le sol. L’effectif minimum réel de nids recensés est de 27. 

4.1.3 Données issues des formulaires de signalements 

Les signalements ont été collectés du 1er avril au 31 juillet 2018 principalement grâce au formulaire sur 

le site web de la mairie de Vannes et quelques-uns par retour de mail direct. En tout 60 
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signalements ont été collectés. Sur la carte ci-dessus n’apparaissent que les signalements 

mentionnant une nidification et/ou des poussins. 

 

 

Figure 16: Cartographie des données obtenues grâce aux signalements des goélands 

L’effectif minimum réel de nids signalés est de 18 (NAO) et les sites à surveiller pouvant potentiellement 

accueillir des nids sont au nombre de 15 (SAO). 

La méthode de prospection est de l’observation opportuniste étant donné que les données sont 

obtenues avec le remplissage du formulaire par les résidents. Cette méthode est donc considérée 

comme de la science participative. 
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4.2 Résultats généraux et par secteur pour la commune de Vannes 

4.2.1 Résultats généraux 

La plupart des couples de goélands nicheurs se trouvent dans le centre-ville de Vannes à la croisée des 

secteurs Nord/Gare, Centre/Le Port et Ouest, ainsi qu’à Kercado. La Figure 17 présente 

l’emplacement des nids dans la zone de concentration a plus importante. 

 

Figure 17 : Zone de la ville de Vannes la plus peuplée en goélands nicheurs  

 

L’ensemble des résultats obtenus par les différentes méthodes de recensement, permis d’obtenir un 

effectifs minimum réel de 123 couples de goélands nicheurs. A cet effectif il faut ajouter les sites 

apparemment occupés pour obtenir l’effectif maximum réel, soit 188 nids. On obtient donc un 

effectif réel compris entre [123 - 188] couples de goélands nicheurs recensés à Vannes. 

Cependant en considérant que l’intégralité des nids n’a pas pu être observée lors du recensement en 

raison de la discrétion des oiseaux couveurs et des contraintes dues aux contextes urbains, il faut 

prendre en compte les effectifs théoriques calculés en fonction des pourcentages de toits visibles. 

L’effectif théorique obtenu est donc de [166 - 309] couples de goélands nicheurs. 

Il y a également [3-8] couples qui ont été recensés hors secteur mais qui se trouvent suffisamment 

proche de la commune pour être surveillés : proche de la limite sud du secteur Nord Est et au nord 

du secteur Nord/Gare. 
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D’après les observations effectuées pendant les recensements directs, les espèces de goélands nicheurs 

à Vannes sont principalement le Goéland argenté (77,4%) et le Goéland brun (22,6%).   

 

 

Figure 18: Cartographie des emplacements de nids obtenus toutes sources confondues 

La Figure 18: Cartographie des emplacements de nids obtenus toutes sources confondues. La distinction 

a été faite entre les Nids Apparemment Occupés (NAO) et les Sites Apparemment Occupés (SAO) 

comme précisé dans la méthodologie. 
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Tableau 3: Bilan du nombre de couples nicheurs par secteur et par espèce 

 

ID 

SIG
Secteur Date Lieu

Nombre de 

nids (NAO)

Nombre de 

site (SAO)
Espèce

% du toit 

visible

Total 

secteur 

(min)

Total 

secteur 

(max)

Effectif 

théorique 

(min)

Effectif 

théorique 

(max)

8 18/05/2018 Hôtel de ville 1 1 LAARG 90% 1 1

10 18/05/2018 Bâtiment rue Hoche (Copistyl, 4% Immobilier) 1 2 LAFUS + LAARG 60% 2 3

40 18/05/2018 Franck Provost (Rue Lt Colonel Maury) 0 1 50% 0 2

41 18/05/2018 Follow Me (rue du Mené) 0 1 30% 0 3

42 18/05/2018 Sixt Vannes Gare (bld de la Paix) 1 1 LAARG 50% 2 2

43 18/05/2018 Elégance Vannetaise (rue Lt Colonel Maury) 0 1 LAARG 50% 0 2

44 18/05/2018 Bâtiment à côté de l'Honnen Pierre (rue du Colonel Pobeguin) 0 1 LAARG 50% 0 2

46 23/05/2018 D'Night (rue Traversière) 0 1 LAARG 30% 0 3

50 23/05/2018 Résidence rue du 8 Mai 1 2 LAARG 70% 1 3

52 23/05/2018 Résidence rue du 8 Mai 3 3 2 LAARG + 1 LAFUS 80% 4 4

61 28/06/2018 L'Honnen Pierre 1 1 LAARG 1 1

76 28/06/2018 Centre medico-social (bld de la Paix) 1 2 LAARG 1 2

77 28/06/2018 11 rue du Moulin 1 2 LAARG 1 2

83 4 Place du Maréchal Lyautey 1 1 1 1

88 Résidence La Rabine (20 avenue de Tassigny) 1 1 1 1

89 15 bis rue Jeanne d'Arc 1 1 1 1

91 Résidence du Moulin (116 Bld de la Paix) 1 1 1 1

92 27 Rue Lieutenant Colonel Maury 1 1 1 1

93 30 rue Aristide Briand 1 1 1 1

96 16 rue du moulin 1 1 1 1

2 17/05/2018 Collège Diwan 10 10 LAFUS + 1cLAARG 100% 10 10

3 17/05/2018 Gymnase Ecole Primaire Armorique 0 1 50% 0 2

4 17/05/2018 Résidence rue Guillo Dubodan 0 1 40% 0 3

5 17/05/2018 IUT de Vannes 2 4 LAARG 30% 7 13

11 18/05/2018 Immeuble à l'angle des rues Pasteur et Vincent Rouillé 0 1 LAFUS 50% 0 2

35 17/05/2018 Archives départementales 18 18 LAARG + 1c LAFUS 90% 20 20

36 17/05/2018 Bâtiment à côté du restaurant CROUS de Kercado 1 1 LAFUS 70% 1 1

37 17/05/2018 Gymnase Lycée Saint-Joseph - La Salle 0 1 50% 0 2

38 17/05/2018 Gymnase Lycée Saint-Joseph - La Salle 0 1 15% 0 7

53 23/05/2018 Résidence rue Alexis de Lamarzelle 1 1 LAARG 50% 2 2

54 23/05/2018 Résidence à l'angle des rues Hélène Boucher et Fromentin 1 2 LAARG 50% 2 4

55 23/05/2018 29 rue du Lieutenant Fromentin 0 1 LAARG 30% 0 3

56 23/05/2018 Résidence à l'angle des rues Hélène Boucher et Fromentin 0 2 LAARG 70% 0 3

73 26/06/2018 Collège Montaigne 1 2 LAFUS 1 2

79 17/05/2018 Médiathèque départementale 10 11 LAARG 80% 13 14

80 23/05/2018 Résidence Gwened II 2 3 50% 4 6

87 Ecole Sacré-Cœur (8 rue des Venetes) 2 2 2 2

94 Résidence du Manoir 2 (Rue Pierre Thomas-Lacroix 1 1 1 1

95 30/05/2018 Ecole Armorique 1 1 1 1

26 23/05/2018 Vannes Véhicules Industriels (rue Saint-Léonard) 1 1 LAARG 100% 1 1

27 23/05/2018 Socomore 1 LAFUS 80% 0 1

28 23/05/2018 Base militaire 3 30% 0

59 CTM (avenue Weygand) 3 3 3 3

85 Staff Decor Vannes (23 rue Fabre) 1 1 1 1

86 CERP (21 rue Fabre) 1 1 1 1

90 6 avenue Edouard Michelin 1 1 1 1

97 Promocash Promochoix 5 5 LAARG 5 5

98 CGED 2 2 2 2

1 Gare 1 1 1 1

15 23/05/2018 Hôpital 1 1 100% 1 1

16 23/05/2018 Hôpital 1 1 LAARG 50% 2 2

17 23/05/2018 Hôpital 1 1 LAARG 50% 2 2

18 23/05/2018 Hôpital 3 3 LAARG 50% 6 6

19 23/05/2018 Hôpital 1 1 LAARG 50% 2 2

20 23/05/2018 Médecine nucléaire 0 1 LAARG 70% 0 1

21 23/05/2018 Hôpital 1 1 LAARG 40% 3 3

22 23/05/2018 Hôpital 1 2 LAARG + LAFUS 50% 2 4

23 23/05/2018 Hôpital 1 1 20% 5 5

32 17/05/2018 Palais des Arts et des Congrès 0 1 20% 0 5

34 17/05/2018 Bâtiment à l'angle des rues Jean Oberle et Châteaubriand 1 1 50% 2 2

39 18/05/2018 Résidence à l'angle de la rue de l'Hôpital et de la ruelle du Champ Gauchard 2 3 LAARG 70% 3 4

45 23/05/2018 Résidence à l'angle des rues du 11 Novembre et Châteaubriand 0 1 LAARG 30% 0 3

48 23/05/2018 Résidence Chateaubriand (27 rue Chateaubriand) 1 2 LAARG 30% 3 7

49 23/05/2018 Sécurité Sociale 0 1 LAFUS 10% 0 10

51 23/05/2018 Bâtiment rue Victor Hugo en face du Rohellec Maguy 0 2 LAARG 50% 0 4

60 23/05/2018 Grador 4 4 50% 8 8

63 26/06/2018 CPAM (bld de la Paix) 2 2 LAARG 2 2

65 26/06/2018 13;14 Square de La Bourdonnaye 1 2 LAARG 1 2

66 26/06/2018 11;12 Square de La Bourdonnaye 1 3 LAFUS 1 3

67 26/06/2018 7 Square de La Bourdonnaye 2 2 LAFUS ; LAARG 2 2

68 26/06/2018 1;2;3;4;5;6 Square de La Bourdonnaye 3 5 LAARG 3 5

69 26/06/2018 15 Square de La Bourdonnaye 1 2 LAARG 1 2

70 26/06/2018 17 Square de La Bourdonnaye 1 2 LAARG 1 2

71 26/06/2018 16 Square de La Bourdonnaye 0 1 0 1

72 26/06/2018 14 Avenue du président Wilson 1 1 LAARG 1 1

7 18/05/2018 Résidence Le Steir Kérizac (11 allée Mathurin Méheut) 1 2 LAFUS 80% 1 3

62 26/06/2018 Leclerc 0 2 LAFUS + 1LAARG 0 2

9 18/05/2018 Chapelle Saint-Yves 0 1 LAARG 10% 0 10

12 18/05/2018 Résidence Jérôme d'Arradon (30 rue Vincent Rouillé) 0 2 LAFUS 20% 0 10

13 17/05/2018 Résidence du Pargo 0 2 LAARG 40% 0 5

14 17/05/2018 Résidence du Pargo 0 1 LAFUS 40% 0 3

29 17/05/2018 Le Carré des Vosges 1 1 100% 1 1

30 17/05/2018 Le Carré des Vosges 1 1 LAARG 30% 3 3

31 17/05/2018 Résidence Clair Vallon 1 2 LAFUS 30% 3 7

33 17/05/2018 Le Carré des Vosges 0 2 LAFUS 30% 0 7

47 23/05/2018 Collège Jules Simon 1 2 50% 2 4

64 26/06/2018 Résidence Clair Vallon 1 2 LAFUS + 1LAARG 1 2

74 26/06/2018 Subway (Av de la Marne) 1 1 LAFUS 1 1

75 26/06/2018 Lycée Professionnel Jean Guehenno 1 3 LAARG 1 3

78 26/06/2018 Résidence "La Résidence" 0 2 LAARG 0 2

81 26/06/2018 11 rue Texier Lahoulle 0 1 LAFUS 0 1

82 26/06/2018 6 rue Texier Lahoulle 0 1 LAARG 0 1

84 5 Boulevard de la Paix 1 1 1 1

6
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4.2.2 Secteur de Kercado 

Dans le secteur de Kercado, il y a peu d’emplacements de nids mais avec des concentrations d’oiseaux 

assez importantes. Les Archives Départementales totalisent le plus de nids [18-20]. Le collège 

Diwan (10 nids), la Médiathèque départementale [10-11] nids ainsi que le collège Montaigne 

(fermé) et l’IUT de Vannes se situent également dans ce secteur. Ces quelques sites sont propices à 

l’installation des goélands. Le collège Montaigne étant fermé, ils ne sont pas dérangés. De plus, 

tous ces bâtiments possèdent des toits plats, garnis de mousse et autres plantes ainsi que de 

graviers dont ils peuvent se servir pour la construction de leurs nids. Suite à des travaux sur le toit 

de l’IUT de Vannes au mois de Juin, le recensement effectué en Mai n’est potentiellement plus 

valable dû au dérangement engendré. La mortalité des jeunes a pu augmenter suite à cela. Sur le 

secteur il y aura quelques sites à surveiller, mais le site le plus important sera probablement la 

Résidence du Pargo où il y a des cas de nourrissage des goélands. 

 

Figure 19: Cartographie des emplacements de nids du secteur de Kercado 

Un suivi a été effectué aux Archives Départementales le 27/06/18. Lors de ce suivi, 9 poussins vivants, 2 

poussins morts et un nid avec deux œufs ont été recensés. Ce suivi ayant été fait un mois et dix 

jours après le passage de prospection de point haut, on peut considérer qu’une partie des poussins 

s’étaient déjà envolés.  
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4.2.3 Secteur Nord / Gare 

Dans le Secteur Nord/Gare, l’Hôpital [23-26] nids et la Résidence de La Bourdonnaye [9-17] nids sont les 

bâtiments les plus occupés. L’Hôpital se trouvant à proximité de l’Etang au Duc, il y aura toujours 

des goélands dans cette zone qu’ils soient nicheurs ou non. En effet, un certain nombre 

d’immatures ont été observés sur le terrain. Au nord de ce secteur, aucune présence de goélands 

nicheurs n’a été détectée. La majorité des autres nids du secteur se situe proche de la limite avec le 

secteur Centre / Le Port. Dans ce secteur, l’unique site à surveiller reste dans la zone de nidification 

des goélands. 

 

Figure 20: Cartographie des emplacements de nids du secteur Nord / Gare 
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4.2.4 Secteur Centre/ Port 

Dans le Secteur Centre/Le Port, il n’y a pas de grande concentration sur des toits particuliers. De plus, les 

goélands nicheurs ne sont pas particulièrement présents près du port excepté à la Résidence de la 

Rabine.  Les nids recensés se situent plutôt au nord de ce secteur. Les sites à surveiller se situent au 

nord-ouest du secteur et pourraient montrer une potentielle zone d’extension du rayon d’action 

des goélands. 

 

 

Figure 21: Cartographie des emplacements de nids du secteur Centre / Le Port 
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4.2.5 Secteur Nord / Est 

Dans le secteur Nord Est, ainsi que dans les autres zones commerciales ou industrielles, les données 

recueillies ne sont pas exhaustives notamment dû au nettoyage sauvage des toits, ce qui est bien 

sûr totalement illégal, du fait du statut d’espèce protégée du goéland. Les nids recensés sont plutôt 

dispersés sur la partir sud du secteur, la voie express faisant office de limite. La concentration des 

nids sur chaque toit est très faible ne dépassant pas trois nids exceptés pour le toit du Promocash 

Promochoix qui comptabilise 5 nids avec présence d’au moins deux poussins. Cela pourrait 

s’expliquer par la présence de denrées alimentaire fournies dans ce magasin. Des signalements ont 

été déposés dans la zone proche du magasin. 

 

Figure 22: Cartographie des emplacements de nids du secteur Nord Est 
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4.2.6 Secteur Sud-Ouest / Conleau 

Pour le secteur Sud-Ouest/Conleau, seulement 2 couples ont été repéré Square du Morbihan. Il y eu une 

plainte dans le secteur de Cliscouët à propos de déjections et de bruit mais à priori pas de 

nidification. Le bâtiment concerné se trouvant à la limite du secteur de Kercado sera 

potentiellement à surveiller en cas de déplacement de population. 

 

Figure 23: Cartographie des emplacements de nids du secteur Sud Ouest / Conleau 
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4.2.7 Secteur Nord / Menimur 

Dans le secteur de Menimur, peu de nids ont été recensés, il y aurait entre 1 et 4 couples. Cependant, 

plusieurs témoignages rapportent qu’il y a du nourrissage dans le quartier, ce qui attire 

inévitablement les goélands. Le secteur entier sera donc à surveiller, en effet, un accès à la 

nourriture facilite l’installation des goélands. Les nids constatés se situent dans le sud du secteur.  

 

Figure 24: Cartographie des emplacements de nids du secteur Nord / Menimur 
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4.2.8 Secteur Ouest 

Dans le secteur Ouest, les nids sont dispersés dans toute la partie est du secteur, surtout à la proximité 

des secteurs Nord / Gare et Centre / Le Port. La concentration de couples ne dépasse pas deux 

couples par toit. Quelques sites à surveiller, cependant, ce secteur ne semble pas excessivement 

attirer les goélands.  

 

Figure 25: Cartographie des emplacements de nids du secteur Ouest 

4.2.9 Secteur Sud est 

Dans le secteur Sud Est, aucun goéland n’a été recensé et aucun signalement n’a été collecté. 
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4.3 Bilan des signalements de goélands 

En 2017, 18 signalements ont été déposés contre 60 en 2018. Tous les signalements de 2017 ont été 

retrouvés en 2018, ce qui paraît logique. Le fait que les signalements soient plus nombreux en 2018 

est certainement dû au fait qu’il y a eu une plus grande communication par la Ville de Vannes et 

qu’un nouveau formulaire de signalement ait été créé en ligne. Ceci ne prouve nullement qu’il y ait 

eu plus de goélands en 2018 qu’en 2017. On peut considérer qu’en un an la population de goélands 

n’a pas beaucoup variée. Cependant, ce ne sont pas les zones les plus peuplées de goélands en 

2018 qui ont été signalées en 2017. De plus, si l’on compare les signalements 2018 à ceux de 2017, 

beaucoup ne correspondent pas. En effet, certains signalements 2017 n’ont pas été réitérés en 

2018. 

 

Figure 26: Cartographie des zones de signalement en 2017 et des sites signalés en 2018 
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Tableau 4: Bilan des signalements de goélands en 2018 

 

Secteur Rue Sonore Déjection Agression Nidification Poussin Appartement Maison Ecole Autre

5 Rue Robert SURCOUF 1 1 1 1 1

20 Rue Louis PASTEUR 1 1 1 1 1

30 Rue Aristide BRIAND 1 1 1 1 1 1

 Rue du Lieutenant-Colonel MAURY 1 1 1 1 1 1

116 Boulevard de la PAIX 1 1 1 1 1 1

24 Place Maurice MARCHAIS 1 1

34 Rue du 8 MAI 1945 1 1

4 Place du Maréchal LYAUTEY 1 1

 Place Maurice MARCHAIS 1 1

24 Rue du Lieutenant-Colonel MAURY 1 1

20 Avenue du Maréchal de LATTRE DE TASSIGNY 1 1 1 1 1

15 bis Rue Jeanne d'ARC 1 1 1 1 1

11 bis et 13 bis Rue Jeanne d'ARC 1 1 1

 Rue de la LOI 1 1 1 1

16 Rue du MOULIN 1 1 1 1

Se
ct

eu
r 

C
lis

co
u

ët

94/96/98 Boulevard de la RÉSISTANCE 1 1 1

1 3 5 7 Rue Pierre THOMAS-LACROIX 1 1 1 1 1 1

19  Rue Hélène BOUCHER 1 1

57 Rue de l 'Amiral DEFFORGES 1 1 1 1

30 Rue Vincent ROUILLÉ 1 1 1 1 1

55 Rue de l 'Amiral DEFFORGES 1 1 1 1 1

29 Rue du Lieutenant FROMENTIN 1 1 1

7 Rue Michel de MONTAIGNE 1 1 1

17 Place de CUXHAVEN 1 1 1

8 Rue des VÉNÈTES 1 1 1

8 Rue des VÉNÈTES 1 1 1 1 1

30 Rue Winston CHURCHILL 1 1 1 1 1

24 Rue du Maréchal FOCH 1 1 1 1 1

 Rue du Lieutenant FROMENTIN 1 1 1 1 1

 Rue du Lieutenant FROMENTIN 1 1 1 1 1

34 Rue Hélène BOUCHER 1 1 1 1

6 Rue GILLOT DE KERARDEN 1 1 1

31 Rue Guillaume LE BARTZ 1 1 1 1

 Rue Michel de MONTAIGNE 1 1 1 1

8 Rue Michel de MONTAIGNE 1 1 1 1

80 Rue des VÉNÈTES 1 1 1 1 1
17 et 19 rue Hélène BOUCHER 1 1

10 Avenue du Président WILSON 1 1 1

37 Boulevard de la PAIX 1 1

 Place de BRETAGNE 1 1

27 Rue François-René de CHATEAUBRIAND 1 1 1

20 Boulevard du Général GUILLAUDOT 1 1 1 1

11 Allée Mathurin MÉHEUT 1 1

 Avenue Edgar DEGAS 1 1 1 1

23 Rue du Général Baron FABRE 1 1 1

21 Rue du Général Baron FABRE 1 1 1

 Avenue de TOHANNIC 1 1 1 1 1

37 Rue Alain GERBAULT 1 1 1 1 1

6 Avenue Édouard MICHELIN 1 1 1 1 1

27 Avenue Édouard MICHELIN 1 1 1 1 1

86 Rue du Général WEYGAND 1 1 1

5 Résidence CLAIR VALLON 1 1 1 1 1

10 Boulevard des ÎLES 1 1 1

5 Boulevard de la PAIX 1 1

 Rue de ROHAN 1 1 1 1

31 Allée du PARGO 1 1 1

5 Rue du CARRÉ DES VOSGES 1 1 1 1 1

3 Avenue du Général BORGNIS-DESBORDES 1 1 1 1

20 Rue Françoise d'AMBOISE 1 1 1 1
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eu
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d
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u
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o
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au

 Square du MORBIHAN 1 1 1 1

Totaux 50 32 32 48 6 28 6 10 15
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Huit syndicats ont déclaré des goélands en leur nom propre sur cinquante-neuf plaintes. Il y a eu vingt-

huit signalements provenant de résidences (dont plaintes des syndicats), seulement six provenant 

de maisons individuelles, dix de bâtiment de l’Education Nationale (de l’école à l’université) et 

quinze signalements concernant d’autres bâtiments non résidentiels (bâtiment industriel, CAF, 

Palais des arts, …). 

 

Figure 27: Type de bâtiments où la présence de goélands a été signalée. 

Il apparait sur le graphique ci-dessus que presque la moitié des signalements émis concernent des 

appartements ce qui rejoint l’étude sociologique de Clergeau et al. (1996).  

 

Figure 28: Article paru dans "les actualités de Vannes Golfe Habitat" N°1 - avril 2015 

48% 

10% 

17% 

25% 

Pourcentages des types de bâtiments où la 
présence de goélands a été signalée 

Appartement Maison Ecole Autre Bâtiment non habité
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La Figure 28: Article paru dans "les actualités de Vannes Golfe Habitat" N°1 - avril 2015, sensibilise les 

habitants du syndicat Vannes Golfes Habitat à déposer les poubelles dans des containers fermés et 

à ne pas nourrir les goélands pour éviter de les attirer, qui sont des bonnes attitudes à adopter, 

cependant le titre de l’affiche, « le danger vous guette », véhicule une image négative des goélands 

et incite à créer une crainte des oiseaux. 

 Une étude a été menée à Rennes sur le côté sociologique des plaintes des résidents contre la présence 

en masse des étourneaux. Bien que cette partie de l’article ne concerne pas directement les 

goélands, le cas est suffisamment similaire pour être pris en compte. Il a été mis en lumière qu’il n’y 

a pas de corrélation entre le niveau sonore des oiseaux et le niveau de plaintes dans les quartiers 

concernés. En effet, il s’est avéré que les personnes portant le plus de plaintes étaient propriétaires 

de leur logement et faisaient partie d’un syndicat de copropriété ou encore d’une association de 

quartier. Il y a donc dans ces résidences ou lotissements une cohésion sociale forte qui associerait 

le fait de se plaindre à une action collective pour le bien de tous. Il a été observé également que 

dans les résidences sans syndicat de propriété mais dans les quartiers aussi touchés que celles avec 

syndicat, il n’y avait que très peu de plaintes (Clergeau et al., 1996). Il est également fait mention 

dans cette étude que les plaintes contre les oiseaux pourraient être un « exutoire à d’autres 

problèmes de société ». Cela pourrait traduire également une peur de la nature. 

Cette étude montre à quel point les interactions sociales entre les individus peuvent avoir un impact sur 

leur décision de porter plainte ou non. Il ne faut pas également oublier que le goéland niche de 

préférence sur des toits plats ce qui peut également expliquer ces résultats.  

 

Figure 29: Répartition des signalements par secteur 

Le secteur où il y a le plus de plaintes est le secteur de Kercado, ensuite, il s’agit du Secteur Centre/ Le 

Port et du Secteur Ouest. Pour ce qui est des deux premiers secteurs, cela est cohérent avec le 

recensement, ce sont des secteurs très peuplés en goélands. Pour ce qui est du secteur Ouest, les 
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signalements recoupent les nids qui ont été recensés lors de la prospection et apportent de 

nouveaux sites à surveiller. 

Les plaintes émises par des particuliers ont tendance à être plus détaillées que par celles émises par les 

syndicats de propriété qui demandent seulement une action immédiate de la part de la mairie, la 

plupart du temps (Gramaglia, 2002). Il s’avère que c’est la répétitivité d’un phénomène qui pousse 

les résidents à porter plainte et pas nécessairement le phénomène en lui-même toujours selon 

l’article de Gramaglia (2002).  

Le goéland de par sa taille et son mode de communication bruyant apparait comme un perturbateur 

dans un milieu totalement maitrisé par l’Homme tel qu’est le milieu urbain, voire comme une 

menace. Le fait qu’il se nourrisse dans les poubelles ou bien de charognes le rend antipathique pour 

bon nombre de citadins (Gramaglia, 2002). 

La Figure 30 présente la répartition du type de signalement pour Vannes en 2018, sachant que pour un 

même formulaire plusieurs type de dérangement peuvent être faits. Sur les 60 formulaires reçus, 

80 % des mentionnent une nuisance sonore, 60 % des goélands au comportement agressif et 50 % 

concernent les nuisances liées aux déjections, enfin 43 % des signalements signales la présence de 

nids et 1 % la présence de poussins. 

 

Figure 30: Répartition du type de signalements en 2018 à Vannes 

 D’après une étude de Savalois (2012) sur les plaintes émises à Marseille à propos du Goéland 

leucophée, « 39.3% des plaintes recueillies entre 2006 et 2011 à l’encontre des goélands 

mentionnent leur agressivité, 35.7% les déjections, 25.9% le bruit. » 

Cependant, dans le cas de Marseille il y a, tout d’abord une différence de taille de la ville qui possède 

15 000 ha de bâtis et 800 000 habitants au moment de l’étude contre 3 230 ha et 155 937 habitants 

pour Vannes en 2015. De plus, il n’y avait pas de recensement des goélands nicheurs pour la ville de 

Marseille à ce moment-là (Savalois, 2012). Cependant, on peut considérer que la population de 

Goélands leucophée de Marseille est beaucoup plus importante que la population de Goélands 
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argentés et bruns de Vannes. Le bruit de fond ambiant à Marseille est probablement lui aussi 

beaucoup plus important de celui de Vannes ce qui pourrait expliquer ces différences dans les 

émissions des plaintes. 

La plupart des signalements faits sur la commune de Vannes concerne le bruit engendré par la présence 

des goélands. Malheureusement, le goéland est un oiseau qui communique de façon bruyante et 

aucune solution ne peut être apportée directement contre ce phénomène. De plus, si le volume 

sonore est plus important en période de reproduction, la plupart des goélands urbains sont 

sédentaires donc le dérangement sonore sera subi toute l’année, même si le volume est moindre. 

Les goélands sont plus bruyants le matin et le soir, ce qui correspond au lever et au coucher du 

soleil. Ce sont des oiseaux diurnes, ils dorment la nuit. Cependant, l’éclairage en ville peut 

perturber leur période de sommeil (Clergeau et al., 1996). De plus, il ne faut pas oublier qu’en ville 

il y a un bruit de fond permanent plus élevé qu’en milieu rural dû notamment à la circulation. De ce 

fait, suite à une habituation du bruit ambiant constant, la plupart des gens dans la rue, la journée, 

n’entendent pas les goélands (Savalois, 2012). 

Les signalements d’agression sont nombreux à Vannes. Cependant, ces « agressions », le plus souvent 

de l’intimidation : cri, vol en piqué ; ne se produisent qu’en période de reproduction. En effet, les 

parents protègent leurs œufs et leurs petits. Un phénomène très courant dans le règne animal. Afin 

d’éviter cela, les toits peuvent être rendus inhospitaliers pour leur nidification. 

La troisième cause de dérangement est la présence de déjections. Mais cela va de pair avec la présence 

des goélands. 

La plupart des signalements des Vannetais sont concentrées dans les mêmes quartiers, voire les mêmes 

rues, exceptées quelque unes qui sont isolées, mais qui ont permis de définir de nouveaux quartiers 

à surveiller. 
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Figure 31: Comparaison des zones de signalements 2017 et nids recensés en 2018 

 

4.4 Comparaison avec la colonie de Lorient 

La ville de Lorient abrite la plus grande colonie française de Goélands argentés mais les Goélands 

marins, bruns et leucophées y nichent également. En 2012, entre 2292 et 3020 couples nicheurs de 

goélands, toute espèce confondue, ont été recensés sur la commune de Lorient (Fortin et al., 

2013).  Cela représente plus de dix fois la population recensée sur la commune de Vannes. 

En 2017, toujours à Lorient mais seulement dans la zone portuaire, [1505-1743] couples nicheurs ont 

été dénombrés, avec 94% de Goélands argentés. Il a été constaté une perte de 25% des effectifs de 

Goélands argenté et de 50% des effectifs de Goélands bruns par rapport à 2012 sur cette zone 

portuaire (Diraison et al., 2017). 

La diminution de population de Goélands argenté et brun sur la ville de Lorient est considérée comme 

globale pour tout le Morbihan. C’est pour cette raison que les colonies urbaines doivent être 

protégées au même titre que les colonies en milieu naturel. 

La ville de Lorient a mis en place la gestion d’un observatoire citoyen. Ainsi, des sorties sont organisées 

sur le toit du K3 de la Base des Sous-Marins afin de montrer au public la colonie tout en évitant son 

dérangement. Des animations dans les écoles et des conférences sur le goéland sont organisées 

pour une meilleure acceptation par le grand public. 
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Des campagnes de stérilisation des œufs ont été effectuées dans le centre-ville de Lorient. Cependant,  

la zone portuaire, dans sa majorité, est restée un sanctuaire pour les goélands permettant ainsi une 

gestion durable de la population. Cela a aussi permis d’éviter un déplacement de la population de la 

zone portuaire vers la zone résidentielle d’après leur dossier de demande d’autorisation pour 

l’année 2017. 

4.5 Comparaison avec le recensement des goélands dans le Golfe du Morbihan 

Le Golfe du Morbihan abrite plusieurs colonies de goélands sur ses différents îlots. Dans le Golfe, il a été 

recensé [1488-1832] couples de goélands nicheurs toutes espèces confondues. En considérant la 

colonie de Vannes comme une colonie en milieu naturel, le total serait de [1654-2141] couples. La 

colonie de Vannes représente donc [10,0 - 14,4]% de la population totale de nicheurs recensés dans 

le Golfe du Morbihan. Cette colonie ne peut donc pas être négligée en tant que réservoir génétique 

et  elle permet l’augmentation de la population générale qui a tendance à décliner. Les îlots du 

Golfe où il y a le plus de goélands nicheurs sont Hent Tenn qui totalise [402-461] couples et Pladic 

[351-485] couples. Un seul de ces îlots représente environ le double de la population de Vannes. En 

effet, Vannes a une superficie de 32.3km² alors que celle de de Hen Tenn est de 0.03km². 

En milieu urbain la densité de population est moins importante qu’en milieu naturel. La proximité entre 

les nids n’est plus nécessaire étant donné qu’il y a beaucoup moins de prédation interspécifique. De 

plus, cela est préférable afin d’éviter une pression de prédation intraspécifique trop importante. 
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5 Alternatives existantes et législation 

5.1 Législation 

Les goélands étant des espèces protégées, toutes actions sur les individus ou leur habitat sont 

strictement encadré par la législation. Tous les arrêtés et articles sont disponibles sur le site 

Legifrance.gouv.fr ou dans le Code de l’Environnement. Les arrêtés sont également fournis dans 

leur intégralité en annexe 1 de ce rapport. 

5.1.1 Arrêté du 29 octobre 2009 

Cet arrêté fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection (annexe 1). Sur cette liste figure bien évidemment les trois espèces de goéland 

présentes à Vannes. 

« II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans 

l’aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l’altération ou la 

dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 

s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 

repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au 

cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 

biologiques. » 

5.1.2 Article L411-1 du code de l’Environnement 

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la 

préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, 

d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 

habitats, sont interdits : 

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils 

soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en 

vente, leur vente ou leur achat ; 

[…] 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces; 

[…] 
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II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent pas sur 

les spécimens détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce 

à laquelle ils appartiennent. » 

5.1.3 Article L411-2 du Code de l’Environnement 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non 

cultivées ainsi que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de cavités souterraines, ainsi 

protégés ; 

2° La durée et les modalités de mise en œuvre des interdictions prises en application du I de l'article L. 

411-1 ; 

3° La partie du territoire national sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine public 

maritime, les eaux intérieures et la mer territoriale ; 

4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à 

condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au 

maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans 

leur aire de répartition naturelle : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 

naturels ; 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient 

des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour 

des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des 

plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une 

mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; 

5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise de vues ou de 

son, et notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces et les zones dans 

lesquelles s'applique cette réglementation, ainsi que des espèces protégées en dehors de ces zones 

; 
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6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou élever hors du milieu 

naturel des spécimens d'espèces mentionnés au 1° ou au 2° du I de l'article L. 411-1 à des fins de 

conservation et de reproduction de ces espèces ; 

7° Les mesures conservatoires propres à éviter l'altération, la dégradation ou la destruction des sites 

d'intérêt géologique mentionnés au 1° et la délivrance des autorisations exceptionnelles de 

prélèvement de fossiles, minéraux et concrétions à des fins scientifiques ou d'enseignement. » 

Si la demande de dérogation ne remplit pas au moins une de ces conditions, elle sera rejetée. Il est 

important de préciser la notion « d’intérêt public » abordée dans cet arrêté. Ne seront pas pris en 

compte, en règle générale, les projets d’aménagement et d’infrastructures dans l’intérêt des 

entreprises ou  des individus. S’il s’agit d’un projet avec une dimension altruiste forte, alors la Cour 

de Justice de l’Union Européenne peut valider la dérogation, ou alors dans le cas d’un projet qui 

s’intègre dans les plans publics d’aménagements (Gobbe & Suas, 2015). 

De plus, pour obtenir une dérogation, l’absence de solution moins impactante et efficace doit être 

démontrer. Tous les moyens possibles qui ont été mis en place pour éviter la demande de 

dérogation doivent être décrits afin de montrer que la dérogation est l’ultime solution (De Sousa, 

2012). 

5.1.4 Arrêté du 19 février 2007 

Cet arrêté fixe les conditions de demande et d’instruction des dérogations portant sur des espèces de 

faune et de flore sauvages protégées. 

S’il y a nidification avérée sur un toit, une demande de dérogation doit être faite pour des réparations 

sur la toiture ou tout type de travaux qui pourrait générer du dérangement (ISTAV, s.d.). De ce fait, 

si l’IUT de Vannes n’a pas demandé de dérogation pour ses travaux sur le toit du bâtiment, ils sont 

tout à fait illégaux. S’il y a négligence concernant les espèces protégées, un projet peut être bloqué 

et des sanctions pénales peuvent être attribuées, cela pouvant aller jusqu’à un an de prison et 

15000€ d’amende (De Sousa, 2012). 

5.1.5 Arrêté du 19 décembre 2014 

Cet arrêté fixe les conditions et les limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de destruction 

d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain par les préfets (annexe 1). Il concerne 

les quatre espèces de goélands présentes en France : le Goéland argenté, le Goéland brun, le 

Goéland marin et le Goéland leucophée. Il y est décrit en quoi consiste la stérilisation des œufs, les 

modalités de stérilisation ainsi que les demandes à effectuer et les informations à donner en 

retour. 
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5.2 Alternatives 

Plusieurs solutions sont possibles pour essayer d’endiguer l’installation de goélands ou encore de les 

encourager à partir. Il est strictement interdit de tuer les goélands : adultes, œufs ou poussins et de 

détruire leur nid du fait de leur statut d’espèce protégée. Toute intervention sur leur habitat sera 

encadrée et soumise à demande de dérogation auprès de la Direction Départementale des 

Territoires et de la mer. C’est pourquoi il est préférable d’intervenir avant l’installation des 

goélands et ce même dès la construction et la conception du bâtiment par l’architecte, afin que le 

bâtiment ne soit pas favorable à l’installation des oiseaux.  

Afin d’éviter une éventuelle installation, des filets peuvent être installés. Les filets ou fils tendus sur les 

toits rendent difficile tout atterrissage ou décollage, ce qui obligera les goélands à chercher un 

autre lieu pour nicher. L’installation de pics en métal comme pour la gestion des pigeons biset aura 

le même effet. L’installation de filets classiques et/ou en toiles d’araignée a été efficace 

durablement pour empêcher le goéland de s’installer sur les radeaux à sternes en Suisse (Beaud, 

2017). Ces dispositifs sont tout à fait applicables aux toits plats des bâtiments urbains. En effet, les 

goélands ont besoin d’au moins 2m² pour leur envol du fait de leur envergure (Savalois, 2012). 

Cependant, s’il était envisagés de mettre ce genre de filets sur tous les toits de Vannes, les goélands 

s’adapteraient probablement et finiraient par  trouver un moyen de s’installer tout de même sur le 

toit s’il n’a pas d’autre lieu où s’installer. Cette solution permettrait cependant d’éviter les grandes 

concentrations de nicheurs en étant installée sur les toits des Archives Départementales ou de 

l’Hôpital par exemple. 

Les déchets des habitants, des commerçants et autres établissements, doivent être déposés dans les 

conteneurs prévus à cet effet, et le couvercle de ceux-ci doit être rabattu. Pour ce qui est des 

corbeilles, elles doivent être vidées régulièrement par les services de la commune.  La 

sensibilisation du public est essentielle afin que le nourrissage des goélands soit abandonné. Une 

autre solution adoptée par plusieurs autres villes concernées par les goélands, est le nettoyage du 

marché juste après la fin de celui-ci. En effet, les restes laissés peuvent constituer une ressource 

alimentaire non négligeable pour les goélands. 

Selon plusieurs études, la principale raison pour laquelle le goéland s’installe en milieu urbain serait 

l’accès aux déchets d’origine anthropique (Savalois, 2012).  A la vue de ce constat, c’est sur ce 

problème qu’il faut mettre en place une action. En toute logique, cela sera bénéfique pour des 

questions d’hygiène, cela pourrait permettre une réduction « naturelle » de la population de 

goélands et probablement réduire d’autres populations d’animaux détritivores. 

Des répulsifs à ultrasons sont commercialisés pour toute sorte d’oiseaux tels que les mouettes, les 

pigeons ou encore les goélands. Il n’est pas assuré que cela soit réellement efficace dans le cas du 
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goéland. De plus, il est avéré que les animaux s’habituent à ce genre de sons et qu’ils sont donc 

susceptibles de revenir ("Les répulsifs anti-nuisibles à ultrasons sont-ils efficaces ?", 2018). 

Des coupelles de gel sont également commercialisées. Les oiseaux les verraient comme des flammes par 

reflet des rayons UV et un répulsif olfactif y est associé. L’efficacité de cette technique sur le long 

terme n’est pas confirmée, celle-ci étant assez récente (Département de l’Environnement Service 

Hygiène – Salubrité, 2015). Ce genre d’installation possède une durée de vie de 3 ans minimum (© 

Bird Free Ltd, 2016). Plusieurs types de ces coupelles existent avec différentes compositions ayant 

parfois différents effets mais avec une durée de vie assez similaire. 

Les toits, où il y a eu des nids, ne peuvent être nettoyés même hors période de reproduction sans une 

demande de dérogation auprès de la DDTM. Pour le transport des poussins, une autorisation doit 

être également demandée. 

5.3 La stérilisation des œufs 

La stérilisation des œufs de goélands est soumise à demande de dérogation auprès de la DDTM. 

« La destruction des œufs est assurée par application sur la coquille de substances autorisées 

permettant d’interrompre l’évolution de l’embryon ou par l’usage de tout autre procédé ou 

substance autorisés ayant le même effet. » (Article 2 de l’arrêté du 19 Décembre 2014). 

Généralement, il s’agit d’un mélange d’huile et de formol, sans danger pour les adultes. Ce produit 

permet de boucher les pores de la coquille pour empêcher l’embryon de respirer. Le produit 

formolé empêche la putréfaction. 

« Un premier passage [est effectué] dans le courant du mois de mai et un deuxième passage au mois de 

juin pour stériliser les pontes tardives » (Article 4 de l’arrêté du 19 Décembre 2014). 

« Les personnes réalisant les opérations de destruction des œufs doivent justifier qu’elles ont suivi une 

formation adaptée pour identifier les espèces de goélands et approcher les nids en toute sécurité, 

dispensée par une ou plusieurs personnes dont la compétence pour identifier les différentes 

espèces de goélands et pour approcher ces oiseaux en toute sécurité a été vérifiée par le service 

chargé de l’instruction de la demande de dérogation à l’interdiction de destruction des œufs. » 

(Article 3 de l’arrêté du 19 Décembre 2014). 

La stérilisation est un moyen de régulation de la population de goélands mais ce n’est pas une solution 

miracle. Son efficacité ne peut être mesurée avant plusieurs années dans la reproduction des 

oiseaux. En effet, il a été nécessaire de mener des actions de stérilisation au Havre pendant 16 ans 

avant qu’il y ait une désertion significative des secteurs traités (Dauguet et al., 2014). De plus, il y a 

un risque de déplacement de la population des nicheurs dans la ville. En effet, si les goélands 

trouvent des lieux propices pour nicher, ils ne quitteront pas totalement la commune. Les oiseaux 

passant l’hiver en ville ne seront pas impactés par cette mesure et resteront eux aussi. De plus, les 
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sites stérilisés resteront attractifs pour de nouveaux goélands qui chercheraient un endroit où 

nicher. Cependant, le fait qu’il n’y ait plus de jeunes à nourrir ou avec qui communiquer réduit 

sensiblement le volume sonore ainsi que la fréquence des cris (Clergeau, 1995). 

La stérilisation des œufs a également un coût : 60-65€ par nid en 2016 en zone résidentielle à Lorient 

d’après leur dossier de demande d’autorisation pour l’année 2017. Pour la ville de Douarnenez, cela 

coûte 20€ par œuf soit environ 12000€HT par an ("Les goélands, foire aux questions", s.d.). Le coût 

de la stérilisation des œufs dépendra des entreprises qui répondront à l’appel d’offre. 

La demande de stérilisation ne concerne qu’une espèce précise, le plus souvent, les Goélands argenté et 

leucophée sont concernés. Toutefois, comme c’est le cas à Vannes, des Goéland bruns peuvent 

nicher sur les mêmes sites. Lors de la stérilisation, il peut y avoir donc confusion entre les deux 

espèces ou alors un dérangement non négligeable peut être causé vis-à-vis du Goéland brun (Le 

Borgne, 2014). 

« Les ornithologues s’accordent à dire que toute intervention sur les œufs ou les goélands eux-mêmes 

ne peut prétendre à réduire leur population globale, et ne peut contribuer qu’à la réduction locale 

des nuisances. » (Savalois, 2012). 

6 Conclusion 

6.1 Retour sur les objectifs du recensement  et l’efficacité des méthodes 

Les objectifs de ce recensement étaient, tout d’abord, de connaître l’effectif de goélands nicheurs sur la 

commune et d’identifier les causes de leur installation dans certaines zones. Ce rapport n’a pas 

pour but d’apporter des solutions pour éliminer le goéland dans la ville de Vannes. En effet, cette 

colonie est non négligeable compte tenu de l’état de population actuelle des goélands en Bretagne. 

La meilleure solution reste la cohabitation avec une meilleure sensibilisation du public pour une 

meilleure acceptation. 

Plusieurs points hauts de Vannes ont été prospectés et ont permis d’avoir une vue sur les toits des 

bâtiments alentours. Avec la prospection directe des toits seulement 46 nids ont pu être détectés. 

La prise de photographies des toits alentours ont permis d’en compter un grand nombre. Ce 

premier recensement peut être considéré comme un état des connaissances de la population de 

goélands urbains nicheurs à Vannes afin d’identifier les zones propices et les bâtiments abritant le 

plus de nids. Cependant, à cause de la configuration des bâtiments ou de la végétation, certains 

bâtiments ou secteurs n’ont pu être recensés. C’est pourquoi un complément de prospection a été 

effectué par des bénévoles afin d’avoir dans ces zones un nouvel angle d’observation. Pour éviter 

ce genre de problème, une prospection par drone peut être effectuée, il suffit d’en faire la 
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demande à la préfecture (formulaire en annexe 2). La prospection par drone est plus rapide, plus 

exhaustive et moins intrusive pour les oiseaux. Elle demanderait beaucoup moins de temps de 

travail sur le terrain que les six jours de prospection de cette année. En effet une journée à deux 

personnes devrait suffire à couvrir l’intégralité du terrain. 

Afin de mieux cerner le problème du bruit engendré par les goélands, une étude acoustique serait 

intéressante afin d’évaluer les différences de niveau de sonore entre la période d’élevage des 

jeunes et le reste de l’année ainsi que d’avoir un bruit de fond de référence pour la Ville de Vannes. 

Cela permettrait également de mesurer le dérangement nocturne éventuel.  

6.2 Sites propices à l’installation du goéland 

Certains bâtiments de Vannes sont propices à la nidification, ou à la simple occupation, tel que l’Hôpital. 

En effet malgré des mesures d’effarouchement, les goélands continuent d’occuper les toits du site, 

ceci est notamment dû à la présence de l’Etang au Duc au pied des bâtiments, à la présence de toits 

plats et de végétation pour construire leurs nids. 

De plus, un grand nombre d’écoles (de l’école primaire à l’université) sont occupées par les goélands. En 

effet, ces sites possèdent souvent un toit plat et les goélands peuvent se repaître des restes de 

nourritures laissés par les élèves ou dans corbeilles à papiers situées dans les cours pas toujours 

vidées à temps, ou dans les conteneurs de la cantine ; si ceux-ci ne sont pas fermés.  

Certains sites, comme le collège Diwan, s’accommodent plutôt bien de la présence des goélands, c’est 

pourtant un des bâtiments qui regroupe une des plus grandes concentrations d’oiseaux nicheurs. 

Le goéland est un oiseau opportuniste avec une grande plasticité écologique (Duhem, 2004), c’est-à-dire 

qu’il est capable de s’adapter très facilement à un nouveau milieu comme le milieu urbain et d’y 

avoir une population pérenne. Cela rend donc difficile la gestion de sa population, il est bien plus 

facile pour lui de vivre près des Hommes que dans son milieu naturel. De ce fait, toute technique 

utilisée pour enrayer son installation ou tenter de le dissuader doit être mise en place au cas par 

cas avec une vision globale de la population afin d’éviter le déplacement de celle-ci vers des zones 

d’habitations qui n’étaient pas concernées par les goélands. 

Il y aura probablement des réflexions à mettre en place avec les architectes dès la conception des 

bâtiments à Vannes. Un plan de gestion du goéland pourrait également être mis en place afin 

d’équilibrer entre les goélands, les résidents et l’espace prévu pour ces deux catégories. 

6.3 Sensibilisation du public 

La sensibilisation du public est une action très importante qui permet de faire le lien entre les riverains 

et la faune (ici les goélands) qui les entourent. En effet, une meilleure compréhension du cycle de 

vie des goélands ainsi que de leurs habitudes permettraient sans doute une cohabitation plus facile. 
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Des conférences et des sorties pourraient être organisées, des flyers sur les bons gestes à adopter 

et le mode de vie du goéland pourraient être fournis aux syndicats de propriété (annexe 3). 

Il s’avère que le public a tendance à remarquer certains comportements types des goélands comme les 

courses-poursuites, la prédation sur les pigeons ou certaines situations de prises alimentaires. Ce 

ne sont pas pour autant des comportements récurrents ou réguliers dans le temps, ils sont juste 

plus remarquables (Savalois, 2012).  

La plupart des résidents de villes entendent les goélands sans les voir, ou bien assistent à certains 

comportements. Cependant, pour les personnes qui réussissent à les observer régulièrement en 

train de nourrir leur poussin ou de couver à tour de rôle, ce sont des oiseaux agréables à observer 

ou qui éveillent leur curiosité (Savalois, 2012). Il serait donc intéressant de poser des caméras, dans 

les écoles en particulier, afin que les élèves et potentiellement leurs parents puissent les observer 

et peut-être   avoir un avis plus positif concernant les goélands. 

Pour la commune de Vannes, cela va être une étape essentielle pour une meilleure acceptation du 

goéland. En effet, même si une stérilisation est effectuée, les résultats ne seront pas immédiats et 

les goélands seront cependant présents à Vannes toute l’année. De plus, étant donné que la 

population globale du goéland est en déclin, un compromis pourra peut-être être trouvé comme ça 

été le cas à Lorient.  

De plus, le goéland fait partie intégrante du littoral breton. La plupart des villes colonisées en Bretagne 

sont, en effet, des villes littorales ou très proches. Les goélands étaient présents avant les villes et 

maintenant qu’elles sont là, ils s’y adaptent et s’approprient ce nouveau milieu. 

Le goéland est un emblème de la Bretagne pour le tourisme qui est une activité économique phare pour 

la région. Que serait le littoral breton sans goélands ? 

Une conférence publique devrait être organisée pour aborder cette situation conflictuelle avec les 

résidents de Vannes. Celle-ci pourrait exposer la situation actuelle des populations de goéland en 

Bretagne ainsi que son cycle biologique. En effet, il faudrait expliquer pourquoi le goéland a le 

statut d’espèce protégée, le justifier en quelque sorte face à l’incompréhension de la population 

pour qui le goéland « pullule ». 

La presse joue un rôle assez négatif vis-à-vis du goéland, elle a tendance à exagérer le problème en 

milieu urbain et à distiller l’idée qu’une éradication serait la solution. Par exemple, « Comment 

chasser les goélands ? » ; « Alerte aux goélands agressifs à Blériot ! » ;  « Nuisances : la chasse au 

goéland est ouverte » et bien d’autres… Ces articles ont été publiés respectivement par La Semaine 

dans le Boulonnais, Nord Littoral et Le Point. Heureusement, certains journaux publient des articles 

un peu moins catégoriques ou extrêmes que ceux-ci.  
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Cependant, étant un média encore largement consulté, en version imprimée ou sur internet, elle 

pourrait être un outil utile pour mettre en lumière cet oiseau symbolique de la Bretagne et défaire 

sa réputation négative auprès du grand public. 

Dans le cas de Marseille, le trio de termes concernant le goéland dans la presse est « bruit, agressivité, 

saleté » et cela dès 1995. De plus, ces 3 termes sont souvent repris par les habitants (Savalois, 

2012). Il apparait que la connotation négative liée au goéland dans la presse date. Une question 

peut alors être posée : est-ce que la population, et plus particulièrement les habitants des villes 

concernées par les goélands nicheurs, n’est pas « formatée » par les médias ? Si c’est le cas, cet 

effet est probablement réversible et une sensibilisation de la population pourrait non pas remédier 

à la situation mais de trouver un moyen de coexister durablement. Bien sûr, la presse n’est pas 

directement responsable du problème mais pourrait en accentuer les effets sur les résidents. En 

effet, une désinformation telle que celle qui touche ce sujet sensible en ville est un problème. Il est 

probable que certaines personnes se fassent une opinion sur cette espèce seulement à partir de ce 

qu’elles lisent dans la presse et des récits de leurs voisins dont l’objectivité peut être amoindrie par 

la lecture de cette même presse. C’est un cercle vicieux, il est apparu sur le terrain, que certaines 

personnes rencontrées avaient tendance à s’entrainer les uns les autres en escalade lors de leur 

description des comportements des goélands ou de ce qu’ils pensaient savoir sur eux. La plupart du 

temps ce qu’ils pensaient savoir avait un aspect très négatif. 

De plus, une sensibilisation pourrait être apportée, également, sur la gestion des déchets et les effets 

bénéfiques que pourraient en tirer la population en adoptant de simples gestes déjà abordés dans 

ce compte-rendu : mettre son sac poubelle dans les containers appropriés, fermer les couvercles, 

ne pas jeter ses restes de nourriture dans le caniveau. De plus, d’après l’ADEME en  2009, les 

déchets putrescibles représentent 25% des ordures ménagères en France, les goélands 

n’utiliseraient que 10% de ces matières putrescibles (Savalois, 2012). En augmentant le nombre de 

composteurs dans la ville de Vannes, il y aurait la possibilité de diminuer la quantité de matières 

putrescibles contenues dans les ordures ménagères et ainsi diminuer la quantité de nourriture 

accessible pour les goélands. 

Le pic de dérangement se situe lors de la période de reproduction, une sensibilisation pourrait être faite 

sur le cycle biologique du goéland afin d’avoir une meilleure connaissance de cet oiseau. Il ne faut 

malgré tout pas oublier que la période de reproduction est assez courte : de Mai à Juillet. 

Le retour ou l’arrivée de la nature en ville est un véritable enjeu, on parle même d’écosystème urbain. Il 

est fort probable qu’aucune ville n’en réchappe étant donné qu’elles grignotent peu à peu les 

espaces naturels où ces mêmes espèces vivaient. A la vue de ce constat, il parait évident qu’une 

élimination des espèces seraient bien inutiles. Les goélands font partie de ces espèces qui 

s’installent en milieu urbain pour diverses raisons, déjà abordées. Les activités anthropiques sont 

responsables de cela et la meilleure solution envisageable reste une cohabitation. La stérilisation 
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ou toute autre alternative ne fera que retarder l’échéance ou déplacer la population de goélands au 

sein de la commune ou encore sur une commune avoisinante. 

De plus, en admettant que la population de goélands puisse diminuer significativement, un autre animal 

pourrait s’engouffrer dans la place laissée vacante, un pigeon ou bien autre chose. 

Afin de trouver une solution de cohabitation durable tous les acteurs devront être pris en compte y 

compris les goélands, avec une considération de même importance quant aux intérêts scientifiques, 

aux dimensions territoriales et aux exigences politiques de la situation (Gramaglia, 2002). 

6.4 Le nourrissage 

Dans certains secteurs, il y a du nourrissage systématique des goélands tels qu’à Kercado, Nord / 

Menimur ou encore le Centre/Le Port. Des problèmes de poubelles laissées telles quelles sur les 

trottoirs ou bien jetées par les fenêtres sont à déplorer également dans le secteur Nord/Menimur. 

Ces comportements, entre autre, attirent les goélands qui trouvent ainsi plus facilement leur 

nourriture et les poussent à s’installer à proximité. Ce n‘est pas l’unique cause, pour qu’ils puissent 

s’installer durablement il leur faut également des toits plats avec un peu de végétation ou de 

gravillons. 

Les habitants de la commune doivent être responsabilisés quant à leurs actions vis-à-vis des goélands En 

effet, la pratique du nourrissage doit être éliminée, ce n’est pas négligeable, c’est une des causes 

du stationnement des goélands dans certains secteurs et pas nécessairement pour nicher. Sur le 

terrain, il a été constaté qu’à certaines heures les goélands se rassemblaient en différents points de 

la ville pour se nourrir. Il est nécessaire d’impliquer la population dans la gestion du goéland. 

« Il est interdit de jeter ou déposer des graines ou nourriture en tous lieux publics pour y attirer les 

animaux errants, sauvages ou redevenus tels, notamment les chats ou les pigeons ; la même 

interdiction est applicable aux voies privées, cours ou autres parties d’un immeuble lorsque cette 

pratique risque de constituer une gêne pour le voisinage ou d’attirer les rongeurs. », d’après 

l’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental du Morbihan. Il est donc strictement interdit de 

nourrir les goélands.  

D’après une étude de Savalois (2012), le nourrissage intentionnel et régulier serait une cause majeure 

de fixation en milieu urbain de certains couples de goélands car le plus souvent tous les couples 

n’en bénéficient pas. De plus, le nourrissage n’a pas nécessairement pour but de nourrir les 

goélands mais d’autres animaux tels que les chats ou les pigeons. Cependant, les goélands peuvent 

profiter de la situation.  
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8 Annexes 

Annexe 1 : Arrêté du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à 

l’interdiction de destruction d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain par les 

préfets. (4 pages) 

 

Annexe 2 : Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et 

de flore sauvages protégées.(5 pages) 

 

Annexe 3 : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection. (27 pages) 

 

Annexe 4 : Déclaration préalable au vol en zone peuplée d’un aéronef circulant sans personne à bord. (2 

pages) 

 

Annexe 5 : Outil de communication « flyer syndicat ». (1 pages) 
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